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Cinquième supplément (1906-1910) 

Suite ( i ) 

Instruction des dem andes en concession. - 1 .. ... (i ) . 

2. Un arrêté royal, qui n'a acc ueilli une demande en coucrss ion 
qu e daos les limites restreintes pI'oposérs par la société demanderesse 
elle-même dan s un e req uête subsidi aire, a implicitement rejeté le 
surplus de la deman de g lobale primitive . L' instl'llction de la 
première r eq uête doit être cons idérée comme close cl ne sa u1·ait èt1·e 
reprise que dan s une nouvell e demande int l'Od uitc eu du e forme. Les 
pub! ications faites au c·ou rs de l' in~truc t ion ains i clôt 11 rée sont i no
péranles pour la reprise de lïn st r uction. - C. :if.. a scpt <' mhre JOOO, 
J. , t. X , p. 139. 

3 . L'av is de la IV·putation permanente consti tuan t, en mat ière de 
mi nes, une fo1·malité essentielle dont l'omission a pour efl'ct de vicier 
la procéd ure. semblables avis doivent êtr·e donnés par les Dépu
tati ons permanentes des divei·ses prnvinccs sut· le territoi1·c 
desq uelles s'étend le péri mètre demandé en conces~ion. - C. ~J., 
5 llO\'Cmb l'e 1909, J. , t. X, p. i 8 '1, n° 8 . 

4. Dan s l'inst ru ction d' une demande en conces. ion, Ir Conseil des 
mines oe ;;;aurait fa il'e état d' un so ndage dont les résu lta ts n'auraient 
pas été consta tPs officiellement par les ing-<\n icurs des mine~. -
C. M., 5 novembre '1909, .J. , t. X, p. ·J82, n"O. 

(1) Vo ir3c livraison, pp. 703 à 7-16 . 
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5. Une demande en concu1·rence, non reproduite dans la seconde 
instruction d' une demande en co ncession ordonnée après que la pre
mière instruction a été reconnue irrégul ière pou r dëfaul de fornies, 
ne saurnit juslifie1· l'ajoul'nemen t de la solution à donner à la dite 
demande en concession, alors su1·tout que la société, dont émane la 
demande en concurrence, n'est pas en situation d'ex ploiter le gite 
avec ava ntage et n'a , au surplus, appol'!e, par des travaux de 
recherches, a ucune preuve de l'exploitabi li té du gisement . - C. i\I. , 
2i octobre 1910, J. , t. X, p: i7G. 

Voy . Co11seil des mines. 

Inventeur de la mine . - 1. Lr Conseil des mine ne peut 
trouYc1·, dans les résultats négatifs d'un soudage, u n tit1·e sérieux 
aux avauta g·es que peut léga lement conl'ét'er à sou auteur l' in vention 
réelle de la mine ( l J. Pour ètrc copsidé1·é comme inventeur, en fait 
de mine, il fau t r1ue les 1·eche1·ches soient ar1·iYées au point de 
démont1·cr la possibi li té d' une exploi tation ut ile, c·est-à-ùire qu'elles 
aient fai t connaitre. non seulement le li r.u où se trouYe la mi ne. mais 
aussi la dispos ition de celle-ci en amas , couches ou filo.ns (2) . -
C. i\I., 14 avril 1905, J. , t. X, p. -180, n° 1. 

2. lies sondages cxéc ntés par nnr ociété de mande1·esse en concrs
sion, non pou 1· so n p1·op 1·e compte ma is pour com ptc de tiers et 
com me entreprcneu l' de sondages, ne peuYent constituer· un t itre 
pel'mcttant à la dite société de se prévaloir des droi ts de l'inventeur 
de la mine. 

Il r·ésulle de la nature même du terrain lto11 iller. des nomhrrux 
dér·angernents don t il es t susceptible, que les résultats d'un sondage 
ne pe1t Yent être appl irp1és a vec une présomption suffisante que da ns 
le r oisinag·e imméd ia t du po in t où il a été exécuté. 

Aux termes des arti cles 1ô de la loi de 18'10 et 11 de la loi de iS;:Jï, 
l' in venteur reco nnu d' un e mi11e n'a d roit a une indemnité de la pal't 
du conces· ionnai1·e chois i que da1is le cas où il n' obtient pas la con
ces~ion qu' il a dcn1andée eo se basant sur son ti tre d'inventcu1·. -
C. :.I., Hjuillet 1905, J . , t. X, p. 24. 

( l ) Ce t iire, dit l'al'is, ,ne saurait s'appuyer sur les résultats d'un se ul so ndage 
qui a aueint , sous Je hou iller inférieur, le calcai re carboni fère sans rencontrer 
le houiller propreme nt dit . 

(2) Voy . C . 1'1. , 25 février 1842, A. ~I. 1, 1 ° /1wc11teur de la mi11e, n" l; -
id., 2,1 nov<:mbre 1905. ci-après vo l'éri111ètre des co11cessio118 : - id . . 20 juil let 
19 10, ci- arnnt 1·0 De111a11de 111 co11cessio11 . 
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3. Il impol'le , e11 évaluant l'indemnité duc à l'i1n-e otcu1· d'un e 

mine, de ne pas perdre de vue l'importance des capitaux â immobi

liser, l'év idente incertitude exi 'tant tan t au suje t de la quantité du 

charbon pouvaat se trouver dans la pal'tie du g isement décou ve!'le 

que du montant exact du prix de revient et d u pr ix de vente et de la 
nécessité probable qu'il y a u ra de chercher â l'étranger le placement 

du s urcroit de la product ion charbonniè1·c du nouYcau bassin. -

C. ~I., 28 juillet H)06, J. , t. X. p. 180 , 0° 2. 

4 . L es arti cles LO de la loi s ui· les mines du :2 1 a v1•il 18 10 cl1 1 de 

la loi du 2 mai 1837 reco nnaissent à lïnvcntcu r év incé, e n compc11-

s ation du pl'éjudice oufl'ert pour n'arni1· pas obtenu l' cxploitatioo , 

le droit â une indemnité de la pal't des concess ion na ires,. indemnité 

que le Gouvernemen t règ le pa1· l' acte de concession. 
L'arti cle 4ü de la loi de 18 10 se.rapporte au x quest ions d ï ndem

nité que des pal't.ic ulie r s sont fondés à soulcrnr d;apl'èS le dl'o it 
commun , contl'e le de mandeur· en concession devenu prop1·iétairc de 
la mine , à ra ison des recli c r chcs 0 11 des tl'avaux antéri eurs i1 l'octroi 

de la concession . 
!~lies so nt de la compétence exc lus ive des Ll'ibu1rn11x Ol'd ina i rcs. I l 

appa1·tic nt à ces ll'ibuna ux de r cclie1·chc1· s i la r éclamatio11 d'une 

~o mmc pou1· r emboursement de frai s de so ndage formée pal' une 
~oriété conll'e la ~ocié• té conccss io11naire se justifie d'apl'ès les rl é

mc11ts de la cau ~c e t l<'s acte~ de concess ion. 

Cette r écl amation Psl non fonclé>c ,;;' il appPr l que tout a é té l'ég lé 

<'·quitablcmen t cn l rP le5 deux ,:ociétés, notamme nt pal' voie de com

pCn$al ion <·nt1·c le u!'~ t1·arnux re,:pcrtif: et qu e la société défc11de1·esse 
nr s·e,:t pas enrichie au détrimen t de l'aut1·c ( ! ). - C. Liégr, î anil 

1900, RcL h"•g . 1n i o., H J10 , 120 . 

\"oy . v° Conseil des mines , D1·oit rle 11rd{ùe11ce. 

Lavoir. - 1. Le ri1·e1·a in Il<' saul'ait ~c pr<.\1-alo il' d<' l'autor i

s a tion quïl a obtcn ur tic lai~se1· écou lp1· clan~ la ri vière les <'aux pro

v enant de ,:on la1·o ir. al o1·s q11'il n'a pas rt•alisé les cond it ions 

a uxq ue ll es celle concpssion r,t expl'cssément s ubordo noec. En orclon 

nant la ri'•pa1'alion de la cont1·a1·cn l ion . la déc is ion déno ncée 11 e eon

(·ei·np aucune attrinle au pl'in c ipe de la sépal'ati on dl'S pouYo ir·s. 

(1) , ·.,_, . . lk1n, Ire éJ i1i o11, 11r,s îi~ et 7-l(i: - Cass .. iO a1Til IS-l!l , ,\. ,\1. 1, 

1·1< .-1 <'le de co11cessù>11. no :1; B 01111e Ji>i ; Décisir·11 s"111•erai11e, no 2; /11 de111-
11 ité, 11° IH; ,\lai11/e1111es , nos 9et 15; S11bsla11as extraites, 11c• i et 5 . 
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J.,'act ioo de la commune est rece1,1ble e n pl'ésence des fai ts qui 

po r tent attei nte ao cour.s d'eau qu e la commune a m iss ion de p r ci

,:e rver . - C. cass. B .. 4jui lle t 1898, Pan el. pé r. , i 8GG, n° 32. 

2. L'arrête roy al d u 3 mars H)05 ne co ncerne pas le:,; m ines . -

UD lavoi r à cha1' l10n fail partie intr',gra ntc de la mine . - Trib. cor r . 

Liégc. 28 fév rier 1907 , Rev . pra l. dr. ind., 159 . 

3. Est soumis à l'appli catio n de l'arrêté 1·oyal du 30 mars 1905 

relatif à la protection de la sécurité des ouvriers e m ployés dans les 

rntrcp1· ises i nd ustrie lles auxrp1elles s'appliqu e la loi s ur la 1·épa

ratioo des aecide11ls d u Lrarni l, le laYoi 1· tic hou i lles qui sert au 

t1·aitemen t de celles-ci , alors s u rto ut qu'e ll es ne son t pas excl usi

veme nt p rod ui tes par l'explo ilatiou d u cha rbonn age dont i l est 

une annexe ("J) . - C. Li{•gc,_111 mai 1907. P . B., 2?8; Rev . lég. 

m in ., 188 . 

Limi tes d es con cessions. - 1. L 'arrêté de concc~sion d 'u ne 
mi ne peut adopter l'allure d ' un e faill e com me l im ite e n profondeur 
au lieu d 'une lig ne ve rti cale men(•e dans lïntë1·ieur de la terre , 

laquelle constitue la i·ègle gén{•ralc 0 11 le pl'Océdé ordi nairemen t pré

Iï•rable de d{•li m ilalion aux termes de l'article 29 de la loi du 

:21 avri l 18 10 . - li r ésulte c lai rement des t 1·a,·a ux p1·épa rato i rcs de 

et'llc dispos it iou qu'el le a üLé 1·éd igéc dans les termes où el le est 

f·o nç ue po u 1· pe1·metlre au gou ver11 c me11 t de 1·égler les concessions 

de la maniè re la plus ap propriée aux c i1·constancc:<, et de tenir 

compte , soi t tics u 5agcs s11iYis dans cel'la ins bassins charhonn ie1·s, 
soit d' accidents de terra i os don t l'exis te nce e t la directi on sont b ien 
conn ues . - T outefois, le mode de dé li mi tation pa,· faille ou cassure 

du sol étaot excepli onnel et dé l'ogatoire a u droit commu11 doi t résul 

te1· avec cc1·titude des documents officiels ou priYés qui pcuYent en 

j ustifier o u expliq11c 1· l'e mploi spécial (2) . - C. Li cigc. 2~ novem

bre Hl04 . P. B., 1906, 337 ; J . C . Lirge, 100/1. col. 339 . 

2. Une des résencs Yotécs pa1· la Cliamb!'r des R cp1·ésentants en 

~a séance d u 26 nril 1006 absol'baot un e gTande pa l'lir de gisement 

( 1) Cornp . Liége , Ier avri l 1896, .i... ~l. l V . va R ede1Ja11ce ,_,,.opo1'1io1111elle. -
H, 1t \" , L é«islatio11 des 111i11es, t. 11. no 1073 . 

(2) l.oc,11\, t. IV, pp 350 e t suiv .; - C . 1.iég c, :Z3 décembre 185,1, ,\ . M. l , 
\·o /.imites des co11cessio11s , no 5; - C . cass . H .. 18 janvier 1856. cod. l oco 1106; 

_ Ben Y. t. 1, p. 1-19 , no 2-17 ; - F1-:uAcll-GinA uu, Code des 111i11es, 1. 1 , p . 309; 
_ ,\GC II.LO~ , L égislatio11 des 111i11es, t . l, no 197 . 
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qui a urai t d ù être a t tribuée co concession â u ne socié tt'• de ru an 
deresse, il est de to ute équité de dooner à celle-ci une co mprn, ati o11 , 
en amenant, par exemple, la f11 sion de sa dema nde avec craut1·p,; 
voisi nes. c·e., t lit une ci rcoostaucejustifia nt l'application yue fl'r·ai rnt 
le Conseil des :VI i ncs et le Go u r e1·1ierneo t du droit , q ue leur r-,··~el' 
vcnt les lois, de fixer l'étendue et les limites des concess ions au 
mieux des iotérèts géoél'a ux tout en respectant les inlél'èts de cha
cun (1) ·- C. i\ I. ,26 octobre 1906, J ., l. X, p. 63. 

Voy . Conseil des mines . 

Lock-out. - !!:Il cas de lock-out , déclaré par les exploitant. d(' 
charbonnages , l' Administrati on a le droit d' intervenir clan ~ les 
lim ites tracées pal' les lois et règleme nts et de la manière détermin ée 
par eux; comme. en cas de péril immin en t. elle peu t fa il'C les r·éq ni
sit ions qu 'elle jugerait utiles pour eonjur-er le danger q n i menace1·a it 
la sûreté des exploitati ons rnioi è1·es (2) . - C. l\I. , 30 octobre 190S, 
J., t. X , p. 109. 

Machines à v apeur . - l i n'appar t ient pas a u pouvoir· judi 
ciaire de Yéri fier si la formul e algébr iqu e l'(;glemen taire 011 i m pos!;e 
qui a scrr i de base au ca lcul de la force mot1·ice drs ma chines à 

vapeu r· en chevaux-vapeur est scientifiqu emen t exacte ou si cette 
fo rce motrice imposable est celle r·c'•r ll enient 1·rcu eillic et ut il i~é·r r11 
marche nor mal e et qui se tlétcrmin e par diagrammrs fourni s pa r· n11 

indi catrur· a ux mach ines ayant des poi1Jts d'attco te. Il éclt rt a11x 
intéress<•s de s'adrcssrr à l'autori té admill islra ti re pour' nhtcn ir <'PS 

modi fica t ioo;; dans Je.- bases ti r.' calcul s, en n ie de Yér'ifi r 1· l;i forci· 
motl'icc im po,;ablc de machi nes e n cheYaux-Yapeu1·. - .J. dt> P. 
i\Ial incs, 9 janvie1· 1890, Panel. pér. , n° :'>KG; Cl. et H. , p. :is2; 
J . .Juges de paix. p. 50. 

r oy. P 1·inïê,r;e du ve1~cle1u· . 

Mes ures de p olice. - Voy . Droit de 1·equisitio11 , I n.iJdniew· 
des mines, L orl.-01tl. 

(l ) Voy. a vis du 31 octobr e HJ06, vo r:011seil des 111i11es, î. 
(2) Camp . C. M., 8 et !l ma i 189 1, :\. 1\ I. Ill, , ·is Acte de désobéissa11ce : 

n a1tge1·; 01·dre établi , no 3 : Réq11isitio11; S11n•eilla 11ce ad111i11is tra/il•e . no l 
S11spe11sio 11 de l'e.xliau,·e. j 
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Modèles. - - Le 111ait1·c de canièr'es est tenu , s'ils n·out pas été 
brisés par· la mani pula t ion ou par· les in tempéries, de restituer les 
modèles en plütre qu i l11i on t été remis . - li n'est r c,;ponsablC' de 
ces clété1·ior·at ions que si la rest itution a ett"· imposée lol's de la 
commande. - 'fr ib. comm . , Liége. 1Li j u in 1910, P. B., 304 . 

Obligation de clôturer . - L'obligation de la clôture fo rcée 
éta bl ie par l'article 603 du Code civil , De s'applique qu'aux h~r i
tarrcs de la nature de cc11x q11'i l ment ion ne cl 11 011 pa s quand ! un 

0 • 

des fond s con~iste en un tcl'l'ain non cu lt ivé srn anl exclusivement a 
la fabri cation des br iq ues et ne fo1·manl pas la d!;pendan ce d' uue 
ma ison ('1) - C. Liége, 19 décrm brc 1900, P. 13 .. H)Oî , 189. 

Occu pa tion de ter rains. 

.-l ccès, 8. 
A chat, 5. 
A clmi11ùt1·a t-ion des mùws, 1. 
. ·lgenf cle 7wlice, 1/i . 
A.lfe11 a11ce. 9 . 
A nlol·i td achninis fi·ative . 15. 
1l 1t ful'Île COIII J/1/t?lale . 3. 
/Jai l . li. 
Cadast 1·e, 10 
Chemins, 2, 9. 
(;hemins v icinaua: , 3. 
ClJt ure 11w1·de. 7 . 
Commissaire de police, -14. 
Compète11ce jndiciai1·e , \J . 
Co11st1·1tcfio11, 0. 
Con f 1'Ule. 1 . 
Co-JH'OJH'ietaii-e, m. 
Deweciation , 9. 
Detou1·n ement de chemins, 3. 
D 1·oit cl'occu71alion. 1. 
Hrvcdden ls, 9 
Hx plo-itation, 1. 
Exploit cl' h1àssier, 12. 

HtrJWOJH'iat ion. !1. 

J,',,1·111,alitds. 11. 
H abito.fio11s, 8. 
H1dssiei ·. 12et s ui v . 
.lndemm"tè , 9. 
I11s t r II clio11 achn i11t"st1·ative, 3 . 
ln tèl'ét g dnàal, ·t . 
L e/Ire, 11. 
L oc a ta ii-e. li. 
11Ia 11 1:ais -vonlofr, 3. 
Mine1t1·, Hl. 
Mise en clemew·e, 12 r t sui v . 
AI 1n· de so1tlènement. 7 . 
.\lotificatio11. 1 G. 
P oste, -15. 
}'1·esc1·1ptio11 , 15 . 
Procès-ve1·ba l . 14. 
P,·opridtafre clu so l, 1, 5. 
R enon ciation, 5. 
Sentie1·. 3. 
1'ie1·s 1·ive1·ams, 2. 
T l'C1 va1tx necessafres, 1. 
Us1tfntitie1 ·, 16. 

(1) Voy . les autorités citées sou s le jugem_cnt de Liége en dat e d:1. 8_ mai 1905 
(P. B .. 189) , que l'arrètci-dessus a con!lrme . - Cf. C . cass . l:l., l o 1u11let 1897, 
P. B , 255 . 
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